CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 14 AVRIL 2011 
Le jeudi 14 avril 2011, 19h00, les membres du Conseil Municipal se sont réunis en la salle de la Mairie de FLAMANVILLE sous la Présidence de Monsieur Alain PETIT, Maire
Le procès verbal de la séance du 9 mars 2011 est lu et adopté à l’unanimité
SUBVENTIONS COMMUNALES
Le Conseil Municipal décide d’octroyer les subventions suivantes :

Club Cheveux Argent FLAMANVILLE :
420 €

Anciens Combattants FLAMANVILLE :
200 €

Comité des Fêtes FLAMANVILLE ;
420 €

Sports Loisirs Nature FLAMANVILLE :
420 €

Amicale des Pompiers YERVILLE :

200 €
Association Sportive MOTTEVILLE :
340 €

ADMR YERVILLE :



110 €

Amicale des Maires YERVILLE :

80 €

Handi Chiens :



40 €

Geist CANY BARVILLE :


40 €

Vie et Espoir ROUEN :


40 €
Pour un montant total de 


2 310 € inscrit au BP 2011 au compte 6574
BUDGET PRIMITIF 2011
Sous la Présence de Monsieur Alain PETIT, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le budget primitif 2011 qui s’équilibre en fonctionnement à la somme de  343 126 € et en investissement à la somme de 735 309 €.
NUMEROTATION RUES « LOTISSEMENT DES CHAUMIERES » 
Le Conseil Municipal va étudier le nom des rues et  la numérotation.
DESTRUCTION NIDS INSECTES

A compter du 1er avril 2011, les pompiers n’assureront plus la destruction des nids d’insectes. Les particuliers devront faire appel à une société privée avec un coût plus important.

La Commune décide de ne plus prendre en charge la destruction des nids d’insectes à compter du 14 avril 2011.
TRAVAUX SALLE DES FETES
Pour des raisons de sécurité et d’économie d’énergie, de gros travaux sont à envisager pour la salle des fêtes : mise aux normes de sécurité de l’installation électrique, menuiserie, sol, isolation des murs, peinture…
Afin d’effectuer ces gros travaux, le Conseil Municipal décide de solliciter une subvention auprès du Conseil Général et de l’Etat au titre de le DTER.

ACHAT MATERIEL
Le Conseil Municipal décide l’achat d’un tracteur tondeuse pour la somme de 4 255.02 € HT, d’une tondeuse pour la somme de 793.48 € Ht d’un aspirateur de voirie pour la somme de 2815 € et d’un chargeur  pour la somme de 4406.35 € HT; soit un total de 12 269.85 € HT (14 674.74 € TTC) chez les ETS DUCASTEL à Ste Marie des Champs.

Le Conseil Municipal décide de contracter un emprunt de 14 700 € à taux zéro auprès du Crédit Agricole pour l’achat de ces matériels.

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires pour la réalisation de cet emprunt

Le Conseil Municipal décide de solliciter une subvention auprès du Conseil Général pour l’achat de ces matériels et sollicite une dérogation pour l’achat de ces matériels avant l’accord de subvention
RENOUVELLEMENT ADHESION ATESAT

Le Conseil Municipal décide de renouveler le contrat d’adhésion à l’ATESAT.

TOUT A L’EGOUT
Le projet du syndicat d’eau est en cours, l’appel d’offre va être lancé.

DEPART EN RETRAITE
Une manifestation pour le départ en retraite de M.BUCAILLE, Directeur d’Ecole aura lieu le Jeudi 30 juin 2011 à 19H00.
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